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ARRETE du 16 avril 2025 
 
 
 

Portant autorisation de diminution de 
capacité de 3 places d’hébergement 
permanent et de création par transfert de 3 
places d’hébergement temporaire à 
l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
« Résidence Le Nid », sis 1 Place du 
Chabretaire – Châlus (87230), géré par 
l’EHPAD de Châlus – Résidence Le Nid à 
Châlus (87230) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine 

Le Président du Conseil départemental de 
Haute-Vienne  

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 
à R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 
   
VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et L. 3221-9 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, portant adoption du 
projet régional de santé (PRS) Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 
 
VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU le Schéma départemental de l’autonomie de la Haute-Vienne 2022-2026 ;  
 
VU la décision du 2 janvier 2025 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ; 
 
VU l’arrêté du 23 novembre 2017 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine et du Président du 
Conseil départemental de Haute-Vienne actant le renouvellement d’autorisation pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017 de l’Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) « Résidence Le Nid » situé à Châlus géré par l’EHPAD de Châlus – 
Résidence Le Nid à Châlus pour une capacité totale de 123 places ; 
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VU le courrier de demande de transferts respectifs de places d’hébergement temporaire et de places 
d’hébergement permanent entre les EHPAD de Châlus et de Nexon, adressé par le Directeur, le 15 
mars 2024, aux autorités compétentes ;  
 
Vu la délibération 2024/02 du conseil d’administration du 23 avril 2024 de l’EHPAD de Châlus 
d’autorisation de transfert de places ; 
 
Vu le dossier de demande de modification d’autorisation, adressé le 11 décembre 2024 par le 
directeur de l’EHPAD de Châlus, sollicitant le transfert respectif de places d’hébergement temporaire 
et de places d’hébergement permanent entre les EHPAD de Châlus et de Nexon ;  
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2022-2026 signé le 7 septembre 2022 
entre l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, le Conseil départemental de la Haute-
Vienne et l’EHPAD de Châlus ;  
 
CONSIDERANT que la fiche action n°4 prévoit de constituer un projet relatif à des besoins identifiés 
et plus particulièrement à réfléchir à une optimisation de l’organisation de l’offre territoriale ;  
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine et du schéma départemental de l’autonomie 2022-2026 ; 
 
CONSIDERANT qu’il répond aux besoins repérés par le schéma régional de santé et le schéma 
départemental de l’autonomie 2022-2026 sur le bassin de vie ; 
 
CONSIDERANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT que ce projet se réalise à coûts constants au sein de l’enveloppe de crédits « 
assurance maladie » puisqu’il s’agit d’un redéploiement de places entre l’EHPAD de Châlus et 
l’EHPAD de Nexon en direction commune ; 

 

A R R E T E N T 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation de diminution de la capacité d’hébergement permanent de 3 places à 
l’EHPAD « Résidence Le Nid » de Châlus au profit de l’EHPAD « Résidence du Parc » de Nexon est 
accordée à compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
L’autorisation de création de 3 places d’hébergement temporaire à l’EHPAD « Résidence Le Nid » de 
Châlus, sollicitée par l’EHPAD de Châlus, par transfert de l’EHPAD « Résidence du Parc » de Nexon 
est accordée à compter de la date de signature du présent arrêté.  
 
La capacité totale autorisée de 123 places est inchangée. 
 
 
ARTICLE 2 : L’EHPAD est autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la totalité de ses 
places. 
 
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation ne modifie pas la durée d’autorisation de la structure, accordée pour une durée de 15 ans 
à compter du 03 janvier 2017.  
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité mentionnée à l’article 
L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 
du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans précité. 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87 - R75-2025-04-16-00006 - ARRETE du 16 avril 2025 portant autorisation de diminution de capacité de 3
places d'hébergement permanent et de création par transfert de 3 places d'hébergement temporaire à l'Etablissement d'Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Le Nid », sis 1 Place du Chabretaire - Châlus (87230), géré par l'EHPAD de Châlus -
Résidence Le Nid à Châlus (87230)

63



Page 3 sur 4 

 

ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en vertu de l’article L. 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
 
ARTICLE 5 :  Cet établissement est répertorié dans le fichier des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

 
Entité juridique : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) – 87 230 CHALUS  
N° FINESS : 870007135  
N° SIREN : 268703204  
Code statut juridique : 21 – Etablissement Social et Médico-Social Communal 

 
Entité établissement : EHPAD « Résidence Le Nid » 
Adresse : 1 place du Chabretaire – 87230 CHALUS 
N° FINESS : 870003787  
N° SIRET : 268 703 204 00019  
Code catégorie :  500 EHPAD – Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes 
Capacité :     123            
             
 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

924 
Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 
Hébergement 
complet internat 

711 
Personnes âgées 
dépendantes 

120 

657 
Accueil temporaire  
pour Personnes 
Âgées 

11 
Hébergement 
complet internat 

711 
Personnes âgées 
dépendantes 

3 

 
 
 
ARTICLE 6 : L'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de 
quatre ans suivant la notification de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 7 : Le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en service de la nouvelle 
capacité autorisée aux autorités compétentes une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité 
de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles.   
 
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du département 
de la Haute-Vienne. 
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Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du président du Conseil 

départemental, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier 
peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr). 

 
 
Fait à Bordeaux, le 16 avril 2025 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
par délégation 

La Directrice adjointe 
de la protection de la santé et de l’autonomie 

 
 

Signé 
 
 

Dr Dominique BOURGOIS 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

de la Haute-Vienne 
 
 
 
 

Signé 
 
 

Jean-Claude LEBLOIS 
 

 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87 - R75-2025-04-16-00006 - ARRETE du 16 avril 2025 portant autorisation de diminution de capacité de 3
places d'hébergement permanent et de création par transfert de 3 places d'hébergement temporaire à l'Etablissement d'Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Le Nid », sis 1 Place du Chabretaire - Châlus (87230), géré par l'EHPAD de Châlus -
Résidence Le Nid à Châlus (87230)

65



ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87

R75-2025-04-16-00005

ARRETE du 16 avril 2025 portant autorisation de
diminution de capacité de 3 places d'hébergement

temporaire et d'augmentation de 3 places
d'hébergement permanent à l'Etablissement

d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
(EHPAD) « Résidence du Parc », sis 5 rue des

Ecoles - Nexon (87800), géré par l'EHPAD de Nexon
- Résidence du Parc à Nexon (87800) 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE DD87 - R75-2025-04-16-00005 - ARRETE du 16 avril 2025 portant autorisation de diminution de capacité de 3
places d'hébergement temporaire et d'augmentation de 3 places d'hébergement permanent à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes
Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence du Parc », sis 5 rue des Ecoles - Nexon (87800), géré par l'EHPAD de Nexon - Résidence du Parc à
Nexon (87800) 

66



Espace Rodesse - 103 bis, rue Belleville 
CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex  
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

11 rue François Chénieux 
CS 83112 – 87031 Limoges cedex 1 
www.haute-vienne.fr 

Standard : 05 55 45 10 10 

 

                  
     

 

 
 
 

 
ARRETE du 16 avril 2025 
 
 
 

Portant autorisation de diminution de 
capacité de 3 places d’hébergement 
temporaire et d’augmentation de 3 places 
d’hébergement permanent à 
l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
« Résidence du Parc », sis 5 rue des Ecoles 
– Nexon (87800), géré par l’EHPAD de 
Nexon – Résidence du Parc à Nexon 
(87800)  

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine 

Le Président du Conseil départemental de 
Haute-Vienne 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 
à R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 
   
VU le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L. 3214-1 et L. 3221-9 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 
général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, portant adoption du 
projet régional de santé (PRS) Nouvelle-Aquitaine 2018-2028 ; 
 
VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU le Schéma départemental de l’autonomie de la Haute-Vienne 2022-2026 ;  
 
VU la décision du 2 janvier 2025 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature ; 
 
VU l’arrêté du 21 septembre 2017 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine et du Président 
du Conseil départemental de Haute-Vienne portant extension de capacité de 5 places d’hébergement 
temporaire et actant le renouvellement d’autorisation pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017 de l’Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence 
du Parc » situé à Nexon géré par l’EHPAD de Nexon – Résidence du Parc à Nexon ; 
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VU l’arrêté du 8 février 2019 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine et du Président du 
Conseil départemental de Haute-Vienne portant autorisation d’extension de 5 places en hébergement 
permanent pour personnes âgées dépendantes de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence du Parc à Nexon, géré par l’EHPAD de Nexon ;  
 
VU le courrier de demande de transferts respectifs de places d’hébergement temporaire et de places 
d’hébergement permanent entre les EHPAD de Châlus et de Nexon, adressé par le Directeur, le 15 
mars 2024, aux autorités compétentes ;  
 
VU la délibération 2024/08 du conseil d’administration du 22 avril 2024 de l’EHPAD de Nexon 
d’autorisation de transfert de places ; 
 
VU le dossier de demande de modification d’autorisation, adressé le 11 décembre 2024 par le 
directeur de l’EHPAD de Châlus, sollicitant le transfert respectif de places d’hébergement temporaire 
et de places d’hébergement permanent entre les EHPAD de Châlus et de Nexon ;  
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2022-2026 signé le 7 septembre 2022 
entre l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, le Conseil départemental de la Haute-
Vienne et l’EHPAD de Nexon ;  
 
CONSIDERANT que la fiche action n°4 prévoit de constituer un projet relatif à des besoins identifiés 
et plus particulièrement à réfléchir à une optimisation de l’organisation de l’offre territoriale ;  
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine et du schéma départemental de l’autonomie 2022-2026 ; 
 
CONSIDERANT qu’il répond aux besoins repérés par le schéma régional de santé et le schéma 
départemental de l’autonomie 2022-2026 sur le bassin de vie ; 
 
CONSIDERANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT que ce projet se réalise à coûts constants au sein de l’enveloppe de crédits « 
assurance maladie » puisqu’il s’agit d’un redéploiement de places entre l’EHPAD de Nexon et 
l’EHPAD de Châlus en direction commune ; 

 

A R R E T E N T 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation de diminution de la capacité d’hébergement temporaire de 3 places à 
l’EHPAD « Résidence du Parc » de Nexon au profit de l’EHPAD « Résidence Le Nid » de Châlus est 
accordée à compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
L’autorisation d’augmentation de la capacité d’hébergement permanent de 3 places à l’EHPAD 
« Résidence du Parc » de Nexon, sollicitée par l’EHPAD de Nexon, par transfert de l’EHPAD 
« Résidence Le Nid » de Châlus est accordée à compter de la date de signature du présent arrêté.  
 
La capacité totale autorisée de 71 places est inchangée. 
  
 
ARTICLE 2 : L’EHPAD est autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la totalité de ses 
places. 
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ARTICLE 3 : Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation ne modifie pas la durée d’autorisation de la structure, accordée pour une durée de 15 ans 
à compter du 03 janvier 2017.  
 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité mentionnée à l’article 
L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 
du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans précité. 
 
 
ARTICLE 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes, en vertu de l’article L. 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
 
ARTICLE 5 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
Entité juridique : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) – 87 800 NEXON  
N° FINESS : 870009362  
N° SIREN : 268710613  
Code statut juridique : 21 – Etablissement Social et Médico-Social Communal 

 
Entité établissement : EHPAD « Résidence du Parc » 
Adresse : 5 rue des Ecoles – 87800 NEXON 
N° FINESS : 870006277  
N° SIRET : 268 710 613 00012  
Code catégorie :  500 EHPAD – Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes 
Capacité :     71               
       
 

Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

924 
Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 
Hébergement 
complet internat 

711 
Personnes âgées 
dépendantes 

68 

657 
Accueil temporaire  
pour Personnes 
Âgées 

11 
Hébergement 
complet internat 

711 
Personnes âgées 
dépendantes 

3 

 

 
ARTICLE 6 : L'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de 
quatre ans suivant la notification de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 7 : Le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en service de la nouvelle 
capacité autorisée aux autorités compétentes une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité 
de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles.   
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et au recueil des actes administratifs du département 
de la Haute-Vienne. 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS et du président du Conseil 
départemental, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier 
peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr). 

 
 
Fait à Bordeaux, le 16 avril 2025 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
par délégation 

La Directrice adjointe 
de la protection de la santé et de l’autonomie 

 
 

Signé 
 
 

Dr Dominique BOURGOIS 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

de la Haute-Vienne 
 
 
 
 

Signé 
 
 

Jean-Claude LEBLOIS 
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ARRÊTÉ n°39 / 2025 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales  

d'Aquitaine 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 
Vu l’arrêté ministériel n°11/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d'Aquitaine modifié les 29 août 2023, 19 septembre 2024 et 1 avril 2025 ;   
Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  
Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 
L’arrêté ministériel n°11/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d'Aquitaine est modifié comme suit ; 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé : 
- Monsieur Silvestre MARVIE en tant que titulaire sur siège vacant. 

- Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 
Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 17 avril 2025 
 

Pour les ministres et par délégation ; 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°37 / 2025 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°4/2022 du 6 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne modifié les 29 avril 2022,16 mai 2023, 5 février 2024, 15 
février 2024, 3 mars 2025 et 1 avril 2025 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°4/2022 en date du 6 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommé :  

- Monsieur Héry RAKOTOZAFY en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 15 avril 2025 

 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°38 / 2025 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil Départemental de la Vienne 

de l’URSSAF de Poitou-Charentes 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu l’arrêté n°17/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Vienne 
de l’URSSAF de Poitou-Charentes modifié les 22 décembre 2022 et 3 juillet 2024 ; 
Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  
Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 
L’arrêté n°17/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Vienne 
de l’URSSAF de Poitou-Charentes est modifié comme suit ; 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants au titre de la Fédération Nationale des Auto-
Entrepreneurs (FNAE) est nommée :  
- Madame Nadia PESSEREAU en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 
Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 17 avril 2025 
 

Pour les ministres et par délégation ; 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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